
5-odj Mardi 28 mars 2023 Ordre du jour de la cinquième
rencontre du CE
Tiie.îci;iv,.S.'5utS!i)!ier2./. 2020 3:26 AM

Conseil d'établissement

I9h00
En présentiel

Ecole St-Joseph, 13 rue de l'Eglise, Mercier

ORDRE DU JOUR

l
Membre parent substitut

NNoms

Marle-PierAllard

Véronique Béland

Presents Absents '-S •Ktësentf'a|î.;!AbsetJHaafaKBI^^Nam

]Q UadeColpron

^......... ...............^.._^^^^^^^
Membre parent

Membre parent
Délégué au comité de parents

Membre pa rent
substitut

Membre parent
Délégué substitut au comité de parents

Membre parent

Membre parent

Marieve Montpetit

Nadège Gruffy

Fatima Bensabah

l Clndy Dallaire

î Martine Coiiette

Marie-Josée PlnlzzoUo

Brigitte Tremblay

MélanieTouchette

l Membre parent

Personnel enseignant

Membre enseignant

l Service de garde

Personnel de soutien

DirectriceChantai Pilon

Ouverture de rassemblée

1, La période de questions du public et des membres du | 5 min
CE;

12. Vérification des présences ;

13. Lecture et adoption de l'ordre du jour ;

n

14. Besoins en locaux 2023-2028

5. Lecture, adoption et suivis au procès-verbal du 21
février 2023

6. Information et consultation de la direction
6.1 Politique et frais chargés aux parents et liste des
effets scolaires (information)

Presentation de M. Daniel Bouthillette. DGA du CSSDGS
Fiche tl-iématk|ue 21 | Utilisation des locaux et iiTimeubles{ciyebeç,cal

Utilisation des locaux ou Approuve i'utijisaîlon

l s^^;6d:spos'tion ^^sss^
La direction îa propose eî
assure le îien avec !e centre

l de services scolaire.

En tout temps

Art. S3 y. no.4 par ie cenf'e de services scoiaire.
de services qu''l foufnit à des f.ns

l culturelles, sociales, sportives. |
scientificiués ou communautaires |

5.

-H-
Procès-

rbal21

6.1

LECONSEILJ
sAPPROUVESt

Quribw:»%

6.2 Mesures de sécurité et politique d'encadrement
des élèves / code de vie (art. 75 et 76) (Information)

Contributions finandères exigées Approuve
pour du màté'-;el, cies activités
scoiaires, des se'-v^ces Qfferts
dsns ie cadre d'Lin &-'ojet
pédagogique particusier et des
services de îurve.lancs du dine-

Art. 3 &U. 7 s'.î. 7?<;J 3iJ e; 2 =t 292 3.3

Principas d'»ncadrem«nt
des coûts dî-'s docu'Tienîs &î
du n-:^îé'';el d'ijsage pè"sonnei

List» du matérl»t d'usag»
personnel

Art. ??.)

Établit !es principes

Approuv» Sa liste

6.2
Ficl^e thé mat{q ue 07

l La direction les propose.
avec la &articip3îion des
enseignants.

Hive'-oupr:nEemps
(avar-t i'année
scolaire suivante

iïûiir que les
l parenrs reçoiv'ecst

la liste avant
l i'été et ia facîure

à i'automne) +
l en :oij; temps

-J.-.

règles de conduits stjes mesures de_seçurité (quebec.ca)

R*gt»s da conduit»
«t masures d» sécurité
Règles d® tonctionnem»nt
(centres)

Art ?ë. 77 çî. Ifô 2

Approu»e

seotaire suivante)

La direct'on propose ies régies | Printemps
eî fnesurês. organise une activité | (pouri'annéé

l de ro'Tnatson sur te civisme
pour l&s êièves eï transmet les
régies et rvtesures aux parents.

; Les mewbres du oersonnel



oarticlpent à leur éSsborat:on.

6.3 Le temps alloué aux matières avec le préscolaire
(art. 84 et 86) (approbation)

6.4 Budget (Mesures décentralisées)

6,5 Prévision de l'organisation scolaire 2023-2024
(information)

6.6 PEVR / projet éducatif et plan d'action
(approbation)

l

Pause

ion et consultation du président
l 7.1 Correspondance

18, Information des représentants du personnel

8.1 Personnel du service de garde

8.2 Personnel de soutien

8.3 Personnel enseignant

8,3.1 Activités éducatives et parascolaires
(approbation)

-f

Voir dans la chemise
rouge au salon du
personnel

6.3

R£hejtiêgâaue^.|Jej2ES^^
Tamps alloué à chaque matière* l Approuva l La direction le prepoae. avec l Hivec (févr-er ou
A'tâëfrîS.? l l la Farîfc'Pâti<1" des ensesenants. | niars idéaiemen:;

6.4
Fiche thématiciLie 23 [t bydge):annuel_de,['eçple,oy_du centre (yuebec.ca)

K;l:Li.i.j(iter-B*wn> ; HUE!!':'!»»
i:;at:on et un'and \ (aswtw?1; -

l 6.5
Préscolaire Besoin de 3 locaux = disponibles
5 ans: 50 élèves : 3 groupes

Primaire: Besoin de 13 locaux = manque l local

^2 élèves en surplus.
Ire année 55 élèves: 2 groupes de 22 élèves (restes 11 élèves)
2e année 35 élèves: l groupes de 24 élèves (reste 11 élèves}

l groupe multi de 20 élèves max
2e cycle:

l 3e année: 61 élèves: 3 groupes de 20-20-21
14e année: 48 élèves: î groupe de 24 élèves
3e cycle:
5e année: 44 élèves: 2 groupes de 22 élèves
6e année: 51 élèves: 2 groupes 25-26

16.6
F.iche thématiçiue_Q5 [. Le,projet_eduçati.f[g.uebeç,,çal

Projet éducatif

Aft. 74. 75. 96J3.109. 109.T et 110.10

Analyse :a situation de
iétsbllssei'nepr: at r'avonse Sa
parbdpation de tous ies acteurs

l intéressés par ;a réussite des élèves

Attopte Ee projet éducatif, voit
à sa réalisation et à son évaluation

L» transmet a'^ centre cfe sen/ices

scoia.re ci ;9 rend pufciic ainsi que
son évaluation"

La direction coordonne
l'analyse de ia situation
de rétablissement de nème
que i'élabûi^Èion, la •^éaiisat't
et i'évsi^ation périodique
du projei éducatif.

Les rrem&res du personnel
coiiâbo'-ent à toutes les
étapes1'-.

Printemps
(adopbon)+

l en tout temps
(.suivi et évaluation)

-t—

Information des représentants des parents
9,1 Représentant de la communauté
9.2 Délégué au comité de parents
9,3 Organisme de participation des parents

9.3.1 collations de Pâques
9.3.2 activités de fin d'année
9.3.3 Dépenses (Adoption)

10. Affaires diverses

111. Prochaine réunion : 25 avril 2023

9.1 Aucun représentant de la communauté n'est présent.

1 9.3.3
Fonds à daitlnatlon spécial»
(peur soutenir '-vs, actlvitéî
cte S'étâbs^somonO

A't..-34^i'C.4

Pwit tolliclfr ou recwotr
îi(?? so"~.n-;-s d'arger^t

Survttilld l'âdministratsop. du
fonds <OÀ • decide par résoiutton
les su;or:s3t;o'-is do déperises
c-u fond?) st c'sut dûp^ander
e; •xaminT tea do^-ior'. du fonds

L5 direction assiste te consfi'il l En tout twnps

Demande de dépenses de l'OPP:

ProposH-ions
•Bal des finissants
• Ventilateurs pour les classes 15 X 60$ + taxes
• Projet pour enrichissement dans les classes
• Fête de fin d'année
•Course des couleurs

1000$
1040$
3000$ = 200$ par classe
5000$
1500$

Total : 11 540$
Reste : 3 322S

12. Levée de rassemblée

Mme Chantai Pilon

Directrice

Mme Mane-PierAllard
Présidente


